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Communiqué de presse
Le 17 mars 2026

À La Réunion, le maintien en emploi des personnes confrontées à des problématiques de santé ou de handicap 
est un enjeu croissant. La conclusion d’une convention entre la Délégation Régionale de l’Age�ph pour les 
territoires de La Réunion et de Mayotte et la CGSS (Caisse Générale de Sécurité Sociale) va permettre de 
créer des ponts concrets entre accompagnement social, prévention santé et parcours professionnel 
sécurisé.

Intérêts d’une convention Age�ph – CGSS :

1. Prévenir la désinsertion professionnelle (PDP)
• Croiser les alertes précoces issues des arrêts maladie longue durée avec les dispositifs de maintien �nancer par 
l'Age�ph et le FIPHFP : Cap Emploi, Comètes, Etudes Ergonomiques.
•  Proposer une solution d’accompagnement anticipée :  aménagement de poste, inclu pro formation

2. Mieux articuler les parcours santé-travail
•  Créer des passerelles entre médecins conseils, services de santé au travail et référents handicap en entreprise.
•  Encourager des démarches de reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) dans les parcours 
assurés par la CGSS.

3. Soutenir les employeurs dans la gestion de l’inaptitude
• Mettre à disposition des outils de formation, appui-conseil, ingénierie de compensation, �nancés par l’Age�ph.
• Accompagner les employeurs au déploiement d'une politique Handicap
• Éviter les licenciements pour inaptitude par une intervention conjointe CGSS / Cap Emploi / Age�ph.

4. Communiquer auprès du réseau de la sécurisation des parcours

5. Interconnaissance des o�res de service

Béné�ces attendus :
•  Fluidi�cation des parcours entre soins, indemnisation et retour à l’emploi.
•  Meilleure identi�cation des béné�ciaires potentiels de la RQTH.
•  Maintien en emploi favorisé grâce à des décisions co-construites entre partenaires.
•  Renforcement de la culture handicap .
• Suivi partagé des impacts (taux de retour à l’emploi, nombre d’inaptitudes évitées, satisfaction des béné�ciaires).

4 ans de Mon espace santé : 
un carnet de santé numérique désormais installé dans le quotidien des Réunionnais

Quatre ans après son lancement national, Mon espace santé, le carnet de santé numérique proposé par 
l’Assurance Maladie et le ministère de la Santé, poursuit sa montée en puissance à La Réunion. À l’occasion de cet 
anniversaire, la CGSS Réunion, l’Agence régionale de santé La Réunion et le GCS Tesis ont organisé une 
conférence de presse afin de dresser le bilan du déploiement et des usages du service sur le territoire.

Déployé depuis 2022 auprès de l’ensemble des assurés, Mon espace santé constitue aujourd’hui un outil central 
de la transformation numérique du système de santé, permettant de centraliser, sécuriser et partager les 
informations médicales entre patients et professionnels.

Une adoption en progression constante à La Réunion

À La Réunion, l’appropriation du service par la population continue de progresser.

À fin décembre 2025 :
• 250 000 Réunionnaises et Réunionnais ont activé leur profil Mon espace santé,
• soit un taux d’activation de 27,5 %, contre 19,7 % en décembre 2024.

Cette progression témoigne d’un intérêt croissant pour ce service public numérique, qui permet aux usagers de 
retrouver leurs documents de santé, suivre leurs démarches et échanger de manière sécurisée avec les 
professionnels de santé.

Mon espace santé propose notamment :
• un dossier médical partagé pour conserver ses documents médicaux,
• une messagerie sécurisée de santé pour communiquer avec les professionnels,
• un agenda de santé pour suivre ses rendez-vous et rappels de prévention,
• un catalogue d’applications de santé référencées par l’État.

Un volume de données de santé en forte croissance

La montée en puissance du service se traduit également par une augmentation importante des documents 
médicaux disponibles pour les patients.

À La Réunion :
• 11,4 millions de documents de santé sont aujourd’hui stockés dans les espaces Mon espace santé des 

assurés,
• dont près de 5,8 millions déposés au cours de la seule année 2025.

Ces documents sont principalement :
• des résultats d’analyses biologiques,
• des comptes rendus d’imagerie médicale,
• des comptes rendus hospitaliers,
• des documents issus de la médecine de ville.
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Cette alimentation progressive du service permet de constituer un véritable historique médical numérique, 
accessible à tout moment par l’usager et les professionnels autorisés.

Une mobilisation croissante des professionnels de santé

Le développement de Mon espace santé repose également sur l’implication des professionnels et des 
établissements de santé.

Grâce notamment aux évolutions engagées dans le cadre du Ségur du numérique en santé, la participation des 
acteurs du système de santé ne cesse de progresser.

À La Réunion :
• 77 % des médecins généralistes alimentent et consultent le dossier médical partagé,
• Plus de 70 % des professionnels de santé libéraux contribuent à l’alimentation du service,
• 89 établissements de santé participent aujourd’hui au dépôt de documents médicaux.

Cette mobilisation favorise une meilleure coordination des soins, en facilitant le partage sécurisé 
d’informations entre les différents professionnels intervenant dans le parcours du patient.

Un outil au service de la coordination des soins et de la prévention

Mon espace santé s’inscrit dans la stratégie nationale de transformation numérique du système de santé. 

En permettant aux usagers de centraliser leurs informations médicales et aux professionnels d’y accéder de 
manière sécurisée, il contribue à :

• améliorer la coordination des soins,
• renforcer la qualité du suivi médical,
• favoriser la prévention et l’autonomie des patients.

Le service permet par exemple de retrouver facilement ses documents de santé, de suivre son calendrier 
vaccinal ou encore de partager rapidement des informations médicales avec un professionnel de santé lors 
d’une consultation ou d’une hospitalisation.

Poursuivre le développement des usages à La Réunion

Après une première phase de déploiement consacrée à la création et à l’alimentation des espaces numériques, 
l’enjeu est désormais d’accélérer les usages auprès des citoyens comme des professionnels.

La CGSS Réunion, l’ARS La Réunion et leurs partenaires poursuivent ainsi leurs actions d’information et 
d’accompagnement sur le territoire afin de :

• faire connaître les fonctionnalités du service,
• encourager l’activation et l’utilisation par les usagers,
• soutenir l’intégration du service dans les pratiques des professionnels de santé.

L’objectif est de faire de Mon espace santé un outil pleinement intégré au parcours de soins des Réunionnais, 
au service d’une médecine plus coordonnée, plus préventive et plus personnalisée.




